
Transfert à ASSAS modalités

Par Bananasplit, le 08/03/2025 à 00:42

Bonjour les amis,

J'ai une question. Je suis en L1 dans une fac parisienne mais j'aimerais faire ma L2 de droit à 
Assas. Apparemment j'ai cru comprendre qu'il fallait 14 de moyenne.

Ma question est la suivante : 14 de moyenne, c'est les 2 semestres qui doivent être à 14 ou 
l'année de L1 qui doit être à 14 de moyenne ?

Ex : imaginons que j'aie 13 en S1 et 16 en S2.

Merci de vos réponses, 

Cordialement

Par Bob, le 11/03/2025 à 10:20

Bonjour, 

Je vais devancer Isidore mais pourquoi vouloir changer de faculté ? 

Pour votre question, il faut mettre la moyenne de L1 validée. 

Bien à vous,
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